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1/ La RNN Chérine



 370 ha

 2 entités : « Chérine » et « Purais / la Touche »



2/ Base réglementaire de l’usage sur la 

RNN Chérine

Décret no 2011-1090 du 9 septembre 2011 portant extension et 

modification

de la Réserve Naturelle Nationale de Chérine (Indre)

• Art. 18. − Il est interdit aux aéronefs moto-propulsés de survoler la 

réserve à une hauteur inférieure à 300 mètres au-dessus du sol.

Cette disposition n’est pas applicable aux aéronefs utilisés par l’Etat en 

cas de nécessité de service, ou dans le cadre d’opérations de police ou 

de sauvetage ou de gestion de la réserve.





Source : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/carte-oaci-vfr





3/ Retour d’expériences de l’usage de 

drones sur la RN.

• Comptage sur une héronnière mixte

• Comptage sur une colonie de 

Guifettes moustac

• Recherche de nids de Butor étoilé en 

roselière

• Cartographie ou suivi de la gestion 

mise en place

• D’autres applications possibles…



Comptage sur héronnière mixte





Survol mini : 49m





 Comptage sur colonie de Guifettes moustac



Survol  mini : 15m



14 nids comptés depuis le sol, 19 grâce au drone



 Recherche de nids de Butor étoilé en 

roselière





3 nids supplémentaires détectés grâce au 

drone



 Cartographie et ou suivi de la gestion 

mise en place









 D’autres applications possibles…







Source : N. Van Ingen


